
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la fonction publique 

   

   
 

Arrêté du   

portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant 

leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat au sens de 

l’article 15 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements 

 

NOR :  

 

Le Premier ministre, la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée 

des relations internationales sur le climat, la ministre des affaires sociales et de la santé, la 

ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, le ministre 

de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des collectivités territoriales, le ministre de 

l'intérieur, le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du 

Gouvernement, la ministre du logement et de l’habitat durable, le ministre de l'économie et des 

finances, la ministre de la culture et de la communication, la ministre des familles, de l’enfance 

et des droits des femmes, la ministre de la fonction publique et le ministre de la ville, de la 

jeunesse et des sports,  

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires, notamment son article 13, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;  

 

Vu le décret n° 82-447 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'exercice du droit syndical dans 

la fonction publique ;  

 

Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents contractuels de l'Etat pris pour l'application de l’article 7 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;  

 

Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 modifié fixant les dispositions communes 

applicables aux stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics ;  

 

Vu le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs 

handicapés dans la fonction publique pris pour l'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 

11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;  

 

Vu le décret n° 97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion de 

personnels relevant du ministre chargé de l'agriculture ; 

 

Vu le décret n ° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir 

en matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 

l’intérieur ; 



 

 

Vu le décret n° 2007-658 du 2 mai 2007 modifié relatif au cumul d'activités des 

fonctionnaires, des agents non titulaires de droit public et des ouvriers des établissements 

industriels de l'Etat ;  

 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 modifié relatif aux emplois de direction de 

l'administration territoriale de l'Etat, notamment son article 1
er

 ; 

 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des 

affaires sociales, de la santé, du travail et de l’emploi, des sports, de la jeunesse, de l'éducation 

populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs pouvoirs pour le recrutement et la 

gestion d'agents placés sous leur autorité ; 

 

Vu le décret n° 2013-1041 du 20 novembre 2013 modifié autorisant le ministre chargé du 

développement durable à déléguer certains de ses pouvoirs de recrutement et de gestion d'agents 

placés sous son autorité ; 

 

 Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, notamment 

son article 12 ; 

 

 Vu l’arrêté du 1er juillet 2013 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et 

de gestion d'agents relevant des ministres chargés des affaires sociales, de la santé, des sports, de 

la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2013 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre 

chargé du développement durable en matière de gestion d’agents placés sous son autorité  

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2013 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de 

gestion des membres du corps des adjoints administratifs des administrations de l'Etat du 

ministère chargé du développement durable ; 

 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement 

et de gestion d'agents relevant du ministre chargé du travail et de l'emploi ; 

 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et 

de gestion des personnels administratifs du ministère de l'intérieur ; 

 

Vu l’arrêté du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et 

de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ; 

 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du ; 

 

Arrêtent : 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Chapitre 1
er

  

 

Dispositions générales 

 

Article 1
er 

 

Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés à l’annexe 1-a du présent 

arrêté exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de 

l’Etat mentionnés à l’annexe 2 du présent arrêté, sont déléguées aux préfets de région, au préfet 

de Mayotte et au représentant de l'Etat de Saint-Pierre et Miquelon par le ministre chargé de 

l’environnement, le ministre chargé des affaires sociales, le ministre chargé de la santé, le 

ministre chargé du travail, le ministre chargé de l’aménagement du territoire, le ministre de 

l’intérieur, le ministre chargé de l'agriculture, le ministre chargé du logement, le ministre chargé 

de l'économie, le ministre chargé de la culture, le ministre chargé de la ville, le ministre chargé 

de la jeunesse et le ministre chargé des sports, chacun en ce qui le concerne, les décisions 

individuelles relatives :  

1° Au congé annuel et à l’attribution de jours de réduction du temps de travail ; 

2°Aux congés de maternité ou pour adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant ; 

3° Au congé de maladie ;  

4° Au congé de longue maladie ;  

5° Au congé de longue durée ;  

6° Au congé de formation professionnelle ; 

7° Au congé pour validation des acquis de l'expérience ; 

8° Au congé pour bilan de compétences ; 

9° Au congé pour formation syndicale ; 

10° Au congé pour formation en matière d’hygiène et de sécurité pour les représentants du 

personnel siégeant au sein des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; 

11° Au congé pour participer aux activités des associations de jeunesse et d’éducation populaire, 

des fédérations et des associations sportives de plein air ; 

12° Au congé de solidarité familiale ; 

13° Au congé de représentation d’une association ou d’une mutuelle ; 

14° Au congé de présence parentale ; 

15° Au congé parental ; 

16° Aux congés prévus aux titres IV et V du décret du 7 octobre 1994 susvisé ; 

17° A la réintégration, après les congés mentionnés au 1° à 16° dans les mêmes services, sans 

changement de département ou de collectivité d’outre-mer ; 

18° Au congé pour l’accomplissement de périodes de service militaire, d’instruction militaire ou 

d’activités dans la réserve opérationnelle, de périodes d’activités dans la réserve de sécurité 

civile, période d’activité dans la réserve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve civile 

de la police nationale ; 

19° Aux autorisations d’absence pour suivre des formations continues et formation de 

préparation aux examens et aux concours administratifs ;  

20° A l’utilisation des congés accumulés sur un compte épargne-temps ; 

21° A l’autorisation d'exercer les fonctions à temps partiel y compris pour raison thérapeutique, 

et au retour dans l'exercice des fonctions à temps plein ; 

22° A l’attribution des droits ouverts au titre du droit individuel à la formation ; 

23° A l’autorisation de l'exercice des fonctions en télétravail ; 

24° Aux disponibilités de droit ; 

25° Aux disponibilités d’office ; 



 

26° A l’affectation à un poste de travail au sein du même département ministériel qui n’entraîne 

ni changement de résidence administrative, ni modification de la situation de l’agent notamment 

au regard des fonctions ; 

27° A la reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents de service, à l’exception de 

ceux survenus aux chefs des services déconcentrés ; 

28° A l’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité prévu par les 

dispositions du chapitre Ier du décret du 2 mai 2007 susvisé ;  

29° A l’établissement et la signature des cartes d’identités de fonctionnaires et des cartes 

professionnelles, à l’exception de celles concernant les emplois régis par l’article 1
er

 du décret du 

31 mars 2009 susvisé ; 

30° Aux sanctions disciplinaires du premier groupe. 

 

Article 2 

 

Pour les agents contractuels mentionnés à l’annexe 1-b du présent arrêté exerçant leurs fonctions 

dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat mentionnés à l’annexe 2 du 

présent arrêté, sont déléguées aux préfets de région, au préfet de Mayotte et au représentant de 

l’Etat de Saint-Pierre et Miquelon, par le ministre chargé de l’environnement, le ministre chargé 

des affaires sociales, le ministre chargé de la santé, le ministre chargé du travail, le ministre 

chargé de l’aménagement du territoire, le ministre de l’intérieur, le ministre chargé de 

l'agriculture, le ministre chargé du logement, le ministre chargé de l'économie, le ministre chargé 

de la culture, le ministre chargé de la ville, le ministre chargé de la jeunesse et le ministre chargé 

des sports, chacun en ce qui le concerne, les décisions individuelles relatives :  

1° Au congé annuel et à l'attribution de jours de réduction du temps de travail ;  

2° Au congé pour formation syndicale ; 

3° Au congé pour formation en matière d’hygiène et de sécurité pour les représentants du 

personnel siégeant au sein des comités techniques et des comités d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail ; 

4° Au congé pour formation de cadre et d'animateurs pour la jeunesse ; 

5° Au congé de formation professionnelle ; 

6° Au congé de représentation ;  

7° Au congé de maladie ; 

8° Au congé de grave maladie ; 

9° Aux congés de maternité ou d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant ; 

10° Aux congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles prévus au titre V du 

décret du 17 janvier 1986 susvisé ;   

11° Au congé pour validation des acquis de l'expérience ;  

12° Au congé pour bilan de compétences ; 

13° Au congé pour l’accomplissement de périodes de service militaire, d’instruction militaire ou 

d’activités dans la réserve opérationnelle, de périodes d’activités dans la réserve de sécurité 

civile, période d’activité dans la réserve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve civile 

de la police nationale ; 

14° Aux autorisations d’absence pour suivre des formations continues et formation de 

préparation aux examens et aux concours administratifs ; 

15° A l'attribution des droits ouverts au titre du droit individuel à la formation ;  

16° A l’autorisation de l'exercice des fonctions en télétravail ; 

17° A l’utilisation des congés accumulés sur un compte épargne-temps ; 

18° A l'autorisation d'exercer des fonctions à temps partiel, y compris pour raison thérapeutique, 

et au retour dans l'exercice des fonctions à temps plein ;  

19° A la reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents du travail ; 



 

20° A l’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité prévu par les 

dispositions du chapitre Ier du décret du 2 mai 2007 susvisé ;  

21° A l'avertissement et au blâme. 

 

 

Article 3   

 

I- Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés à l’annexe 1-c du présent 

arrêté exerçant leurs fonctions dans les préfectures et les sous-préfectures de leur ressort 

territorial sont déléguées aux préfets de région, à l’exception du préfet de la région Ile-de-France, 

préfet de Paris, par le ministre de l’intérieur les décisions individuelles relatives : 

1° Au recrutement de travailleurs handicapés en application du décret du 25 août 1995 susvisé, 

sauf pour les agents de catégorie A ; 

2° A l’autorisation de prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge ; 

3° Au congé parental ; 

4° Aux congés prévus aux articles 19, 20 et 21 du décret du 7 octobre 1994 susvisé ;  

5° Au congé pour l’accomplissement de périodes de service militaire, d’instruction militaire ou 

d’activités dans la réserve opérationnelle, de périodes d’activités dans la réserve de sécurité 

civile, période d’activité dans la réserve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve civile 

de la police nationale ; 

6° Aux disponibilités de droit ; 

II- Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés à l’annexe 1-c du présent 

arrêté exerçant leurs fonctions dans les préfectures et les sous-préfectures d’Ile-de-France, sont 

déléguées aux préfets de département d’Ile-de-France, pour les personnels placés sous leur 

autorité, et au préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, pour les personnels affectés à la 

préfecture de Paris, par le ministre de l’intérieur les décisions individuelles relatives : 

1° A l’autorisation de prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge ; 

2° Au congé parental ; 

3° Aux congés prévus aux articles 19, 20 et 21 du décret du 7 octobre 1994 susvisé ; 

4° Au congé pour l’accomplissement de périodes de service militaire, d’instruction militaire ou 

d’activités dans la réserve opérationnelle, de périodes d’activités dans la réserve de sécurité 

civile, période d’activité dans la réserve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve civile 

de la police nationale ; 

5° Aux disponibilités de droit. 

 

 

Article 4   

 

Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés aux annexes 1-c et 1-d du 

présent arrêté exerçant leurs fonctions dans les préfectures et les sous-préfectures de leur ressort 

territorial sont déléguées aux préfets de département par le ministre de l’intérieur les décisions 

individuelles relatives : 

1° Au congé annuel et à l’attribution de jours de réduction du temps de travail ; 

2°Aux congés de maternité ou d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant ; 

3° Au congé de maladie ;  

4° Au congé de longue maladie ;  

5° Au congé de longue durée ;  

6° Au congé de formation professionnelle ; 

7° Au congé pour validation des acquis de l'expérience ; 

8° Au congé pour bilan de compétences ; 

9° Au congé pour formation syndicale ; 



 

10° Au congé pour formation en matière d’hygiène et de sécurité pour les représentants du 

personnel siégeant au sein des comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; 

11° Au congé pour participer aux activités des associations de jeunesse et d’éducation populaire, 

des fédérations et des associations sportives de plein air ; 

12° Au congé de solidarité familiale ; 

13° Au congé de représentation d’une association ou d’une mutuelle ; 

14° Au congé de présence parentale ; 

15° Aux congés prévus aux titres IV et V du décret du 7 octobre 1994 susvisé, à l’exception de 

ceux prévus aux articles 19, 20 et 21 ; 

16° A la réintégration, après les congés mentionnés au 1° à 15° dans les mêmes services, sans 

changement de département ou de collectivité d’outre-mer ; 

17° A l’utilisation des congés accumulés sur un compte épargne-temps ; 

18° Aux autorisations d’absence pour suivre des formations continues et formation de 

préparation aux examens et aux concours administratifs ; 

19° A l’autorisation d'exercer les fonctions à temps partiel y compris pour raison thérapeutique, 

et au retour dans l'exercice des fonctions à temps plein ; 

20° A l’attribution des droits ouverts au titre du droit individuel à la formation ; 

21° A l’autorisation de l'exercice des fonctions en télétravail ; 

22° Aux disponibilités d’office pour raison de santé ; 

23° A l’affectation à un poste de travail au sein du même département ministériel qui n’entraîne 

ni changement de résidence administrative, ni modification de la situation de l’agent notamment 

au regard des fonctions ; 

24° A la reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents de service ; 

25° A l’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité prévu par les 

dispositions du chapitre Ier du décret du 2 mai 2007 susvisé ;  

26° A l’établissement et la signature des cartes d’identités de fonctionnaires et des cartes 

professionnelles, à l’exception de celles concernant les emplois régis par l’article 1
er

 du décret du 

31 mars 2009 susvisé ; 

27° Aux sanctions disciplinaires du premier groupe ; 

28° Au congé bonifié pour les personnels dont la résidence administrative est outre-mer ; 

29° Au congé et à l’autorisation d’absence pour l’exercice d’un mandat électif local. 

 

Article 5  

 

Pour les agents contractuels mentionnés à l’annexe 1-b du présent arrêté exerçant leurs fonctions 

dans les préfectures et les sous-préfectures de leur ressort territorial sont déléguées aux préfets de 

département par le ministre de l’intérieur les décisions individuelles relatives : 

1° Au recrutement d’un agent contractuel de droit public soumis aux dispositions du décret du 17 

janvier 1986 susvisé pour les contrats d’une durée inférieure à douze mois ; 

2° Au licenciement durant la période d'essai pour les contrats d’une durée inférieure à douze 

mois ; 

3° A l'autorisation de prolongation d'activité au-delà de la limite d'âge pour les contrats d’une 

durée inférieure à douze mois ; 

4° Au congé annuel et à l'attribution de jours de réduction du temps de travail ;  

5° Au congé pour formation syndicale ; 

6° Au congé pour formation en matière d’hygiène et de sécurité pour les représentants du 

personnel siégeant au sein des comités techniques et des comités d’hygiène, de sécurité et des 

conditions de travail ; 

7° Au congé pour formation de cadre et d'animateurs pour la jeunesse ; 

8° Au congé de formation professionnelle ; 

9° Au congé de représentation ;  



 

10° Au congé de maladie ; 

11° Au congé de grave maladie ; 

12° Aux congés de maternité ou d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant ; 

13° Aux congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles prévus au titre V du 

décret du 17 janvier 1986 susvisé ;   

14° Au congé pour validation des acquis de l'expérience ;  

15° Au congé pour bilan de compétences ;  

16° Au congé pour l’accomplissement de périodes de service militaire, d’instruction militaire ou 

d’activités dans la réserve opérationnelle, de périodes d’activités dans la réserve de sécurité 

civile, période d’activité dans la réserve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve civile 

de la police nationale ; 

17° A l'attribution des droits ouverts au titre du droit individuel à la formation ;  

18° A l’autorisation de l'exercice des fonctions en télétravail ; 

19° A l’utilisation des congés accumulés sur un compte épargne-temps ; 

20° Aux autorisations d’absence pour suivre des formations continues et formation de 

préparation aux examens et aux concours administratifs ; 

21°Au congé et à l’autorisation d’absence pour l’exercice d’un mandat électif local ; 

22° A l'autorisation d'exercer des fonctions à temps partiel, y compris pour raison thérapeutique, 

et au retour dans l'exercice des fonctions à temps plein ;  

23° A la reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents du travail ; 

24° A l’exercice d’une activité accessoire dans le cadre d’un cumul d’activité prévu par les 

dispositions du chapitre Ier du décret du 2 mai 2007 susvisé ;  

25° A l'avertissement et au blâme. 

 

Article 6   

 

I- Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés à l’annexe 1-d du présent 

arrêté exerçant leurs fonctions dans les préfectures et les sous-préfectures de leur ressort 

territorial sont déléguées aux préfets de zone de défense et de sécurité, à l'exception du préfet de 

police, préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, et des préfets sous l'autorité desquels 

sont placés les secrétariats généraux pour l'administration de la police en outre-mer, par le 

ministre de l’intérieur les décisions individuelles relatives : 

1° Au recrutement de travailleurs handicapés en application du décret du 25 août 1995 susvisé, 

sauf pour les agents de catégorie A et B ; 

2° A l’autorisation de prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge ; 

3° Au congé parental ; 

4° Au congé pour l’accomplissement de périodes de service militaire, d’instruction militaire ou 

d’activités dans la réserve opérationnelle, de périodes d’activités dans la réserve de sécurité 

civile, période d’activité dans la réserve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve civile 

de la police nationale ;  

5° Aux disponibilités de droit ; 

6° Aux congés prévus aux articles 19, 20 et 21 du 7 octobre 1994 susvisé.  

II- Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés à l’annexe 1-d du présent 

arrêté exerçant leurs fonctions dans les préfectures et les sous-préfectures d’Ile-de-France, sont 

déléguées aux préfets de département d’Ile-de-France, pour les personnels placés sous leur 

autorité, et au préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, pour les personnels affectés à la 

préfecture de Paris, par le ministre de l’intérieur les décisions individuelles relatives : 

1° A l’autorisation de prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge ; 

2° Au congé parental ; 

3° Aux congés prévus aux articles 19, 20 et 21 du décret du 7 octobre 1994 susvisé ; 



 

4° Au congé pour l’accomplissement de périodes de service militaire, d’instruction militaire ou 

d’activités dans la réserve opérationnelle, de périodes d’activités dans la réserve de sécurité 

civile, période d’activité dans la réserve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve civile 

de la police nationale ; 

5° Aux disponibilités de droit. 

III- Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés à l’annexe 1-d du présent 

arrêté exerçant leurs fonctions dans les préfectures et les sous-préfectures de leur ressort 

territorial sont déléguées aux préfets des départements d’outre-mer, par le ministre de l’intérieur 

les décisions individuelles relatives : 

1° Au recrutement de travailleurs handicapés en application du décret du 25 août 1995 susvisé, 

sauf pour les agents de catégorie A et B ; 

2° A l’autorisation de prolongation d’activité au-delà de la limite d’âge ; 

3° Au congé parental ; 

4° Aux congés prévus aux articles 19, 20 et 21 du décret du 7 octobre 1994 susvisé ; 

5° Au congé pour l’accomplissement de périodes de service militaire, d’instruction militaire ou 

d’activités dans la réserve opérationnelle, de périodes d’activités dans la réserve de sécurité 

civile, période d’activité dans la réserve sanitaire et de périodes d'activités dans la réserve civile 

de la police nationale ; 

6° Aux disponibilités de droit. 

 

Article 7  

 

Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés à l’annexe 1-a du présent 

arrêté exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de 

l’Etat mentionnés à l’annexe 3, sont déléguées en sus aux préfets de région, au préfet de Mayotte 

et au représentant de l’Etat de Saint-Pierre et Miquelon, par le ministre chargé des affaires 

sociales, le ministre chargé de la santé, le ministre chargé du travail, le ministre chargé de la 

ville, le ministre chargé de la jeunesse et le ministre chargé des sports les décisions individuelles 

relatives : 

1° Au recrutement en application du décret du 25 août 1995 susvisé, sauf pour les agents de 

catégorie A ;  

2° A l'autorisation de prolongation d'activité au-delà de la limite d'âge ; 

3° Au congé bonifié ; 

4° Aux autorisations d'absence prévues aux articles 13 et 16 (VI) du décret du 28 mai 1982 

susvisé ; 

5° Aux autorisations spéciales d'absence pour la participation aux travaux des assemblées 

électives et des organismes professionnels, pour événements de famille et en cas de cohabitation 

avec une personne atteinte de maladie contagieuse. 

 

Article 8  

 

Pour les agents contractuels mentionnés à l’annexe 1-b du présent arrêté exerçant leurs fonctions 

dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat mentionnés à l’annexe 3, sont 

déléguées en sus aux préfets de région, au préfet de Mayotte et au représentant de l’Etat de Saint-

Pierre et Miquelon, par le ministre chargé des affaires sociales, le ministre chargé de la santé, le 

ministre chargé du travail, le ministre chargé de la ville, le ministre chargé de la jeunesse et le 

ministre chargé des sports les décisions individuelles relatives : 

1° Au recrutement en application du décret du 17 janvier 1986 susvisé ;  

2° Au licenciement pendant la période d’essai ; 

3° A l'autorisation de prolongation d'activité au-delà de la limite d'âge ; 



 

4° Aux autorisations d'absence prévues aux articles 13 et 16 (VI) du décret du 28 mai 1982 

susvisé ; 

5° Aux autorisations spéciales d'absence pour la participation aux travaux des assemblées 

électives et des organismes professionnels, pour événements de famille et en cas de cohabitation 

avec une personne atteinte de maladie contagieuse. 

 

Article 9   

 

Pour les fonctionnaires relevant des corps ou emplois mentionnés à l’annexe 1-a du présent 

arrêté exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de 

l’Etat mentionnés à l’annexe 4, sont déléguées en sus aux préfets de région, au préfet de Mayotte 

et au représentant de l’Etat de Saint-Pierre et Miquelon, par le ministre chargé de 

l’environnement et le ministre chargé du logement les décisions individuelles relatives : 

1° Aux autorisations d'absence prévues à l’article 13 du décret du 28 mai 1982 susvisé ; 

2° Au congé bonifié ; 

3° Au recrutement en application du décret du 25 août 1995 susvisé, pour le corps des adjoints 

administratifs des administrations de l’Etat. 

 

 

Article 10   
 

Pour les agents contractuels mentionnés à l’annexe 1-b du présent arrêté exerçant leurs fonctions 

dans les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat mentionnés à l’annexe 4, sont 

déléguées en sus aux préfets de région, au préfet de Mayotte et au représentant de l’Etat de Saint-

Pierre et Miquelon, par le ministre chargé de l’environnement et le ministre chargé du logement, 

les décisions individuelles relatives aux autorisations d'absence prévues à l’article 13 du décret 

du 28 mai 1982 susvisé. 

 

 

 

Article 11 

 

Les préfets, le préfet de Mayotte et le représentant de l’Etat de Saint-Pierre et Miquelon peuvent 

déléguer leur signature aux chefs des services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat 

mentionnés à l’annexe 2 du présent arrêté.  

Ces derniers peuvent eux-mêmes subdéléguer leur signature aux responsables chargés de la 

gestion du personnel. 

 

Chapitre 2 

 

Dispositions transitoires et finales 

 

Article 12 

 

En cas de modification du présent arrêté, l’arrêté modificatif est signé par les ministres concernés 

et le ministre chargé de la fonction publique. 

 

Article 13 

 

I - L’arrêté du 1
er

 juillet 2013 susvisé est ainsi modifié : 



 

1° A l’article 1
er

, les mots « aux préfets de région, au préfet de Mayotte, au préfet de Saint-

Pierre-et-Miquelon et » sont supprimés ; 

2° A l’article 2, les mots « aux préfets de région, au préfet de Mayotte, au préfet de Saint-Pierre-

et-Miquelon, à l’égard des agents affectés dans les services régionaux et départementaux 

mentionnés à l’article 1
er

 du décret n°2013-571 du 1
er

 juillet 2013 susvisé, et » sont supprimés ; 

3° Les articles 6 et 7 sont supprimés. 

 

II - Sont abrogées en tant qu’elles concernent les actes mentionnés par le présent arrêté pour les 

agents mentionnés à l’annexe 1 affectés dans les services mentionnés à l’annexe 2 les 

dispositions des arrêtés du 20 novembre 2013 susvisés.   

 

III - L’arrêté du 25 novembre 2014 susvisé est ainsi modifié : 

1° les articles 1 et 3 sont supprimés.  

 

IV - Sont abrogées en tant qu’elles concernent les actes mentionnés par le présent arrêté pour les 

agents mentionnés à l’annexe 1 affectés dans les préfectures et les sous-préfectures les 

dispositions des arrêtés du 26 janvier 2015 susvisés. 

 

Article 14 

 

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur selon les modalités prévues par le tableau 

suivant : 

  



 

 

Date d’entrée en vigueur Services déconcentrés des administrations 

civiles de l’Etat concernés 

1
er

 janvier 2017 Préfecture 

Sous-préfectures 

Les secrétariats généraux des affaires 

régionales  

Les directions régionales des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi  

Les directions régionales de la jeunesse, des 

sports et de la cohésion sociale   

Les directions régionales et départementales 

de la jeunesse, des sports et de la cohésion 

sociale  

La direction régionale et interdépartementale 

de l'hébergement et du logement   

Les directions des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi   

Les directions de la jeunesse, des sports et de 

la cohésion sociale   

La direction de la cohésion sociale, du travail, 

de l'emploi et de la population de Saint-Pierre-

et-Miquelon 

Les directions régionales de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement 

Les directions de l’environnement, de 

l’aménagement et du logement 

Les directions de la mer  

La direction des territoires, de l’alimentation et 

de la mer de Saint-Pierre et Miquelon 

La direction régionale et interdépartementale 

de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-

France 

La direction régionale et interdépartementale 

de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-

France 

1
er

 juillet 2017 Les directions régionales des affaires 

culturelles 

Les directions des affaires culturelles 

Les directions régionales de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt  

Les directions de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt 

La direction régionale et interdépartementale 

de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

 

 

 

 



 

Article 15 
 

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

 

 



 

ANNEXES 

 

Annexe 1 :  

Annexe 1-a :  

Adjoints de contrôle des services déconcentrés de la direction générale de la concurrence, 

de la consommation et de la répression des fraudes (décret n° 68-619 du 29 juin 1968 modifié 

fixant le statut particulier du corps des adjoints de contrôle des services déconcentrés de la 

direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes). 

Agents des systèmes d’information et de communication (décret n° 69-904 du 29 septembre 

1969 modifié portant règlement d'administration publique relatif au statut du corps des agents 

des systèmes d'information et de communication du ministère de l'intérieur). 

Dessinateurs de l'équipement (décret n° 70-606 du 2 juillet 1970 modifié portant statut 

particulier du corps des dessinateurs de l'équipement). 

Chefs de service intérieur (décret n° 71-990 du 13 décembre 1971 modifié relatif aux emplois 

de chef de service intérieur des administrations et établissements publics de l'Etat). 

Agents principaux des services techniques (décret n° 75-888 du 23 septembre 1975 modifié 

portant dispositions applicables aux emplois d'agent principal des services techniques). 

Professeurs de sport (décret n° 85-720 du 10 juillet 1985 modifié relatif au statut particulier des 

professeurs de sport). 

Conseillers d'éducation populaire et de jeunesse (décret n° 85-721 du 10 juillet 1985 modifié 

relatif au statut particulier des conseillers d'éducation populaire et de jeunesse). 

Experts techniques des services techniques (décret n° 86-1046 du 15 septembre 1986 modifié 

relatif au statut particulier du corps des experts techniques des services techniques du ministère 

de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire et des transports). 

Magasiniers des bibliothèques (décret n° 88-646 du 6 mai 1988 modifié relatif aux dispositions 

statutaires applicables au corps des magasiniers des bibliothèques). 

Conseillers principaux d’éducation (décret n° 90-89 du 24 janvier 1990 relatif au statut 

particulier des conseillers principaux d’éducation des établissements d’enseignement agricole). 

Professeurs de lycée professionnel agricole (décret n° 90-90 du 24 janvier 1990 relatif au statut 

particulier des professeurs de lycée professionnel agricole). 

Ingénieurs du génie sanitaire (décret n° 90-973 du 30 octobre 1990 modifié portant statut 

particulier du corps des ingénieurs du génie sanitaire). 

Ingénieurs d'études sanitaires (décret n° 90-975 du 30 octobre 1990 modifié portant statut 

particulier du corps des ingénieurs d'études sanitaires). 

Assistants ingénieurs (décret n° 91-486 du 14 mai 1991 modifié portant statut particulier des 

corps de fonctionnaires de recherche de la mission de la recherche du ministère de la culture, de 

la communication et des grands travaux). 

Ingénieurs d’études (décret n° 91-486 du 14 mai 1991 modifié portant statut particulier des 

corps de fonctionnaires de recherche de la mission de la recherche du ministère de la culture, de 

la communication et des grands travaux). 

Ingénieurs de recherche (décret n° 91-486 du 14 mai 1991 modifié portant statut particulier des 

corps de fonctionnaires de recherche de la mission de la recherche du ministère de la culture, de 

la communication et des grands travaux). 

Techniciens de recherche (décret n° 91-486 du 14 mai 1991 modifié portant statut particulier 

des corps de fonctionnaires de recherche de la mission de la recherche du ministère de la culture, 

de la communication et des grands travaux). 

Médecins inspecteurs de santé publique (décret n° 91-1025 du 7 octobre 1991 modifié relatif 

au statut particulier des médecins inspecteurs de santé publique).  

Professeurs certifiés de l’enseignement agricole (décret n° 92-778 du 3 août 1992 relatif au 

statut particulier des professeurs certifiés de l’enseignement agricole). 



 

Contremaîtres des services techniques du matériel (décret n° 92-1119 du 2 octobre 1992 

modifié relatif aux dispositions statutaires applicables au corps des contremaîtres des services 

techniques du matériel du ministère de l'intérieur et de la sécurité publique). 

Pharmaciens inspecteurs de santé publique (décret n° 92-1432 du 30 décembre 1992 modifié 

relatif au statut particulier des pharmaciens inspecteurs de santé publique).  

Adjoints sanitaires (décret n° 92-1437 du 30 décembre 1992 modifié portant statut particulier 

des adjoints sanitaires). 

Chefs de travaux d’art (décret n° 92-260 du 23 mars 1992 modifié portant création de corps 

des chefs de travaux d'art du ministère chargé de la culture et fixant les dispositions statutaires 

applicables à ce corps). 

Conservateurs des bibliothèques (décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 modifié portant statut 

particulier du corps des conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs généraux 

des bibliothèques). 

Conservateurs généraux des bibliothèques (décret n° 92-26 du 9 janvier 1992 modifié portant 

statut particulier du corps des conservateurs des bibliothèques et du corps des conservateurs 

généraux des bibliothèques). 

Professeurs techniques de l'enseignement maritime (décret n° 93-752 du 29 mars 1993 

modifié relatif au statut particulier des professeurs techniques de l'enseignement maritime). 

Conseillers techniques d'éducation spécialisée des instituts nationaux de jeunes sourds et de 

l'Institut national des jeunes aveugles (décret n° 94-465 du 3 juin 1994 modifié portant statut 

particulier du corps des conseillers techniques d'éducation spécialisée des instituts nationaux de 

jeunes sourds et de l'Institut national des jeunes aveugles). 

Adjoints techniques des établissements d'enseignement agricole publics (décret n°94-955 du 

3 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires applicables au corps des adjoints techniques 

des établissements d'enseignement agricole publics). 

Infirmières et infirmiers des services médicaux des administrations de l'Etat (décret n° 94-

1020 du 23 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

corps des infirmières et infirmiers des services médicaux des administrations de l'Etat). 

Adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage (décret n° 95-239 du 2 mars 

1995 modifié portant statut particulier du corps des adjoints techniques d'accueil, de surveillance 

et de magasinage du ministère de la culture). 

Adjoints techniques de formation et de recherche (décret n° 95-370 du 6 avril 1995 modifié 

fixant les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques de 

formation et de recherche du ministère de l'agriculture et de la pêche). 

Assistants-ingénieurs (décret n° 95-370 du 6 avril 1995 modifié fixant les dispositions 

statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques de formation et de recherche 

du ministère de l'agriculture et de la pêche). 

Ingénieurs d’études (décret n° 95-370 du 6 avril 1995 modifié fixant les dispositions statutaires 

applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques de formation et de recherche du 

ministère de l'agriculture et de la pêche). 

Ingénieurs de recherche (décret n° 95-370 du 6 avril 1995 modifié fixant les dispositions 

statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques de formation et de recherche 

du ministère de l'agriculture et de la pêche). 

Techniciens de formation-recherche (décret n° 95-370 du 6 avril 1995 modifié fixant les 

dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux personnels techniques de formation et 

de recherche du ministère de l'agriculture et de la pêche). 

Inspecteurs des affaires maritimes (décret n° 97-1028 du 5 novembre 1997 modifié relatif au 

statut particulier des inspecteurs des affaires maritimes). 

Chargés d'études documentaires (décret n° 98-188 du 19 mars 1998 modifié fixant les 

dispositions statutaires applicables aux corps de chargés d'études documentaires). 



 

Ingénieurs des services culturels et du patrimoine (décret n° 98-898 du 8 octobre 1998 

modifié portant statut particulier du corps des ingénieurs-économistes de la construction et du 

corps des ingénieurs des services culturels et du patrimoine). 

Administrateurs civils (décret n° 99-945 du 16 novembre 1999 modifié portant statut particulier 

du corps des administrateurs civils). 

Syndics des gens de mer (décret n° 2000-572 du 26 juin 2000 modifié portant statut particulier 

du corps des syndics des gens de mer). 

Officiers de port (décret n° 2001-188 du 26 février 2001 modifié relatif au statut particulier du 

corps des officiers de port). 

Agents techniques de l'environnement (décret n° 2001-585 du 5 juillet 2001 modifié portant 

statut particulier du corps des agents techniques de l'environnement). 

Techniciens de l'environnement (décret n° 2001-586 du 5 juillet 2001 modifié portant statut 

particulier du corps des techniciens de l'environnement). 

Conseillers des affaires maritimes (décret n° 2001-1255 du 21 décembre 2001 relatif aux 

conditions de nomination et d'avancement dans l'emploi de conseiller des affaires). 

Inspecteurs de la santé publique vétérinaire (décret n° 2002-262 du 22 février 2002 modifié 

relatif au statut particulier du corps des inspecteurs de la santé publique vétérinaire). 

Inspecteurs de l'action sanitaire et sociale (décret n° 2002-1569 du 24 décembre 2002 modifié 

portant statut particulier du corps de l'inspection de l'action sanitaire et sociale et modifiant le 

décret n° 97-157 du 20 février 1997 relatif aux emplois de directeur régional, de directeur 

départemental et de directeur adjoint des affaires sanitaires et sociales).  

Conseillers techniques et pédagogiques supérieurs (décret n° 2004-272 du 24 mars 2004 

modifié relatif au statut particulier des conseillers techniques et pédagogiques supérieurs).  

Architectes et urbanistes de l'Etat (décret n° 2004-474 du 2 juin 2004 modifié portant statut du 

corps des architectes et urbanistes de l'Etat).  

Inspecteurs de la jeunesse et des sports (décret n° 2004-697 du 12 juillet 2004 modifié portant 

statut particulier du corps des inspecteurs de la jeunesse et des sports).  

Agents techniques des administrations de l'Etat à Mayotte (décret n° 2005-138 du 17 février 

2005 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps des agents 

techniques des administrations de l'Etat à Mayotte).  

Agents administratifs des administrations de l'Etat à Mayotte (décret n° 2005-139 du 17 

février 2005 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps des 

agents administratifs des administrations de l'Etat à Mayotte).  

Inspecteurs généraux et inspecteurs de l'administration et du développement durable 
(décret n° 2005-367 du 21 avril 2005 modifié relatif au statut particulier du corps des inspecteurs 

généraux et inspecteurs de l'administration du développement durable). 

Ingénieurs des travaux publics de l'Etat (décret n° 2005-631 du 30 mai 2005 modifié portant 

statut particulier du corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat). 

Ingénieurs en chef des travaux publics de l'Etat du premier groupe et du deuxième groupe 
(décret n° 2005-632 du 30 mai 2005 modifié relatif aux conditions de nomination et 

d'avancement dans les emplois d'ingénieur en chef des travaux publics de l'Etat du 1er groupe et 

du 2e groupe). 

Ingénieurs des services techniques (décret n° 2005-1304 du 19 octobre 2005 modifié portant 

statut particulier du corps des ingénieurs des services techniques du ministère de l'intérieur). 

Ingénieurs de l’agriculture et de l’environnement (décret n° 2006-8 du 4 janvier 2006 modifié 

relatif au statut particulier du corps des ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement). 

Chefs de mission de l'agriculture et de l'environnement (décret n° 2006-9 du 4 janvier 2006 

relatif aux emplois de chef de mission de l'agriculture et de l'environnement). 

Adjoints administratifs des administrations de l'Etat (décret n° 2006-1760 du 23 décembre 

2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps d'adjoints 

administratifs des administrations de l'Etat). 



 

Adjoints techniques des administrations de l'Etat (décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 

modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps d'adjoints techniques 

des administrations de l'Etat).  

Adjoints techniques de laboratoire des administrations de l'Etat (décret n° 2006-1762 du 23 

décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps 

d'adjoints techniques de laboratoire des administrations de l'Etat). 

Inspecteurs de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (décret 

n° 2007-119 du 30 janvier 2007 modifié portant statut des agents de catégorie A des services 

déconcentrés de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression 

des fraudes). 

Inspecteurs experts de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes 
(décret n° 2007-121 du 30 janvier 2007 relatif à l'emploi d'inspecteur expert de la concurrence, 

de la consommation et de la répression des fraudes). 

Conseillers d'administration de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables 
(décret n° 2007-1315 du 6 septembre 2007 modifié relatif à l'emploi de conseiller 

d'administration de l'écologie, du développement et de l'aménagement durables). 

Conseillers d'administration des affaires sociales (décret n° 2008-547 du 10 juin 2008 modifié 

relatif à l'emploi de conseiller d'administration des affaires sociales).  

Chefs de mission dans les administrations relevant des ministres chargés de l'économie, de 

l'industrie, de l'emploi, du budget et des comptes publics (décret n° 2008-971 du 17 

septembre 2008 modifié relatif à l'emploi de chef de mission dans les administrations relevant 

des ministres chargés de l'économie, de l'industrie, de l'emploi, du budget et des comptes 

publics). 

Ingénieurs des mines (décret n° 2009-63 du 16 janvier 2009 modifié portant statut particulier du 

corps des ingénieurs des mines). 

Chefs de mission du ministère de la culture et de la communication (décret n° 2009-1375 du 

9 novembre 2009 relatif à l'emploi de chef de mission du ministère de la culture et de la 

communication). 

Secrétaires administratifs relevant des ministres chargés de l'économie et du budget (décret 

n° 2010-971 du 26 août 2010 portant statut particulier du corps des secrétaires administratifs 

relevant des ministres chargés de l'économie et du budget). 

Secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer (décret n° 2010-1346 du 9 

novembre 2010 modifié portant statut particulier du corps des secrétaires administratifs de 

l'intérieur et de l'outre-mer et relatif aux modalités temporaires d'accès au corps des attachés 

d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer).  

Contrôleurs de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (décret 

n° 2010-1720 du 30 décembre 2010 modifié portant statut particulier du corps des contrôleurs de 

la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes). 

Techniciens supérieurs (décret n° 2011-489 du 4 mai 2011 modifié portant statut particulier du 

corps des techniciens supérieurs du ministère chargé de l'agriculture). 

Attachés d'administration de l'Etat (décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant 

statut particulier du corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat).  

Techniciens des systèmes d’information et de communication (décret n° 2011-1987 du 27 

décembre 2011 portant statut particulier du corps des techniciens des systèmes d'information et 

de communication du ministère de l'intérieur).  

Contrôleurs des services techniques (décret n° 2011-1988 du 27 décembre 2011 portant statut 

particulier du corps des contrôleurs des services techniques du ministère de l'intérieur). 

Secrétaires administratifs du ministère de la culture et de la communication (décret n° 

2011-2009 du 28 décembre 2011 portant dispositions statutaires applicables aux corps des 

secrétaires administratifs du ministère de la culture et de la communication). 



 

Techniciens d’art (décret n° 2012-230 du 16 février 2012 portant statut particulier du corps des 

techniciens d'art). 

Techniciens des services culturels et des bâtiments de France (décret n° 2012-229 du 16 

février 2012 portant statut particulier du corps des techniciens des services culturels et des 

Bâtiments de France). 

Techniciens de laboratoire relevant des ministres chargés de l'économie et du budget 
(décret n° 2012-379 du 19 mars 2012 portant statut particulier des techniciens de laboratoire 

relevant des ministres chargés de l'économie et du budget). 

Techniciens de physiothérapie (décret n° 2012-482 du 13 avril 2012 modifié portant statut 

particulier des techniciens de physiothérapie relevant du ministre chargé de la santé). 

Secrétaires administratifs relevant des ministres chargés des affaires sociales (décret n° 

2012-483 du 13 avril 2012 portant statut particulier du corps des secrétaires administratifs 

relevant des ministres chargés des affaires sociales).  

Secrétaires administratifs relevant du ministre chargé de l'agriculture (décret n° 2012-569 

du 24 avril 2012 portant statut particulier du corps des secrétaires administratifs relevant du 

ministre chargé de l'agriculture). 

Infirmiers de catégorie A des administrations de l'Etat (décret n° 2012-762 du 9 mai 2012 

modifié portant dispositions statutaires communes aux corps d'infirmiers de catégorie A des 

administrations de l'Etat).  

Techniciens supérieurs de l'économie et de l'industrie (décret n° 2012-984 du 22 août 2012 

portant statut particulier du corps des techniciens supérieurs de l'économie et de l'industrie). 

Techniciens supérieurs du développement durable (décret n° 2012-1064 du 18 septembre 

2012 portant statut particulier du corps des techniciens supérieurs du développement durable). 

Secrétaires d'administration et de contrôle du développement durable (décret n° 2012-1065 

du 18 septembre 2012 portant statut particulier du corps des secrétaires d'administration et de 

contrôle du développement durable). 

Assistants de service social des administrations de l'Etat (décret n° 2012-1098 du 28 

septembre 2012 modifié portant statut particulier du corps interministériel des assistants de 

service social des administrations de l'Etat).  

Conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat (décret n° 2012-1099 

du 28 septembre 2012 portant statut particulier du corps interministériel des conseillers 

techniques de service social des administrations de l'Etat).  

Conseillers pour l'action sociale des administrations de l'Etat (décret n° 2012-1100 du 28 

septembre 2012 relatif à l'emploi de conseiller pour l'action sociale des administrations de l'Etat).  

Techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire (décret n° 2013-176 du 27 février 2013 portant 

statut particulier du corps des techniciens sanitaires et de sécurité sanitaire).  

Conservateurs du patrimoine (décret n° 2013-788 du 28 août 2013 portant statut particulier du 

corps des conservateurs du patrimoine). 

Secrétaires de documentation (décret n° 2013-830 du 16 septembre 2013 portant statut 

particulier du corps des secrétaires de documentation du ministère de la culture). 

Officiers de port adjoint (décret n° 2013-1146 du 12 décembre 2013 portant statut particulier 

du corps des officiers de port adjoints). 

Directeurs de recherche (décret n° 2014-1324 du 4 novembre 2014 portant statuts particuliers 

du corps des chargés de recherche du développement durable et du corps des directeurs de 

recherche du développement durable). 

Chargés de recherche (décret n° 2014-1324 du 4 novembre 2014 portant statuts particuliers du 

corps des chargés de recherche du développement durable et du corps des directeurs de 

recherche du développement durable). 

Inspecteurs et conseillers de la création, des enseignements artistiques et de l'action 

culturelle (décret n° 2015-286 du 11 mars 2015 portant statut particulier du corps des 

inspecteurs et conseillers de la création, des enseignements artistiques et de l'action culturelle). 



 

Educateurs spécialisés des instituts nationaux de jeunes sourds et de l'Institut national des 

jeunes aveugles (décret n° 2015-802 du 1
er

 juillet 2015 portant statut particulier du corps des 

éducateurs spécialisés des instituts nationaux de jeunes sourds et de l'Institut national des jeunes 

aveugles).  

Ingénieurs des systèmes d’information et de communication (décret n° 2015-576 du 27 mai 

2015 portant statut particulier du corps des ingénieurs des systèmes d'information et de 

communication). 

 

Annexe 1-b :  

 

Agents contractuels de droit public recrutés en application du décret n° 78-457 du 17 mars 

1978 modifié fixant les dispositions applicables aux agents contractuels de l'administration 

centrale et des services extérieurs du ministère du travail et du ministère de la santé et de la 

sécurité sociale.  

Agents contractuels de droit public relevant du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié 

relatif aux dispositions applicables aux agents non titulaires de l'Etat pris pour l'application de 

l'article 7 de la loi n° 84-16 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 

l'Etat. 

Agents régis par le décret n° 46-1507 du 18 juin 1946 modifié fixant le statut des auxiliaires 

recrutés sur contrat par le ministère des travaux publics et des transports pour le service des 

ponts et chaussées. 

 

Annexe 1-c :  

 

Agents administratifs des administrations de l'Etat à Mayotte (décret n° 2005-139 du 17 

février 2005 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps des 

agents administratifs des administrations de l'Etat à Mayotte).  

Adjoints administratifs des administrations de l'Etat (décret n° 2006-1760 du 23 décembre 

2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps d'adjoints 

administratifs des administrations de l'Etat). 

Conseillers d’administration de l’intérieur et de l’Outre-mer (décret n° 2007-1488 du 17 

octobre 2007 modifié relatif à l'emploi de conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-

mer) 

Secrétaires administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer (décret n° 2010-1346 du 9 

novembre 2010 modifié portant statut particulier du corps des secrétaires administratifs de 

l'intérieur et de l'outre-mer et relatif aux modalités temporaires d'accès au corps des attachés 

d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer).  

Attachés d'administration de l'Etat (décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant 

statut particulier du corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat). 

 

Annexe 1-d : 

 

Agents des systèmes d’information et de communication (décret n° 69-904 du 29 septembre 

1969 modifié portant règlement d'administration publique relatif au statut du corps des agents 

des systèmes d'information et de communication du ministère de l'intérieur). 

Agents principaux des services techniques (décret n° 75-888 du 23 septembre 1975 modifié 

portant dispositions applicables aux emplois d'agent principal des services techniques). 

Contremaîtres des services techniques du matériel (décret n° 92-1119 du 2 octobre 1992 

modifié relatif aux dispositions statutaires applicables au corps des contremaîtres des services 

techniques du matériel du ministère de l'intérieur et de la sécurité publique). 



 

Infirmières et infirmiers des services médicaux des administrations de l'Etat (décret n° 94-

1020 du 23 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

corps des infirmières et infirmiers des services médicaux des administrations de l'Etat).  

Agents techniques des administrations de l'Etat à Mayotte (décret n° 2005-138 du 17 février 

2005 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps des agents 

techniques des administrations de l'Etat à Mayotte).  

Ingénieurs des services techniques (décret n° 2005-1304 du 19 octobre 2005 modifié portant 

statut particulier du corps des ingénieurs des services techniques du ministère de l'intérieur). 

Adjoints techniques des administrations de l’Etat (décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 

modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux corps d’adjoints 

techniques des administrations de l’Etat). 

Techniciens des systèmes d’information et de communication (décret n° 2011-1987 du 27 

décembre 2011 portant statut particulier du corps des techniciens des systèmes d'information et 

de communication du ministère de l'intérieur).  

Contrôleurs des services techniques (décret n° 2011-1988 du 27 décembre 2011 portant statut 

particulier du corps des contrôleurs des services techniques du ministère de l'intérieur). 

Infirmiers de catégorie A des administrations de l'Etat (décret n° 2012-762 du 9 mai 2012 

modifié portant dispositions statutaires communes aux corps d'infirmiers de catégorie A des 

administrations de l'Etat).  

Assistants de service social (décret n° 2012-1098 du 28 septembre 2012 modifié portant statut 

particulier du corps interministériel des assistants de service social des administrations de l'Etat). 

Conseillers techniques de service social des administrations de l'Etat (décret n° 2012-1099 

du 28 septembre 2012 portant statut particulier du corps interministériel des conseillers 

techniques de service social des administrations de l'Etat).  

Conseillers pour l'action sociale des administrations de l'Etat (décret n° 2012-1100 du 28 

septembre 2012 modifié relatif à l'emploi de conseiller pour l'action sociale des administrations 

de l'Etat).  

Ingénieurs des systèmes d’information et de communication (décret n° 2015-576 du 27 mai 

2015 portant statut particulier du corps des ingénieurs des systèmes d'information et de 

communication). 

 

  



 

Annexe 2  

 

Les secrétariats généraux des affaires régionales  

Les directions régionales des affaires culturelles 

Les directions des affaires culturelles 

Les directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt  

Les directions de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

Les directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi 

Les directions des entreprises de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 

La direction de la cohésion sociale, du travail, de l’emploi et de la population de saint-Pierre et 

Miquelon  

Les directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Les directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Les directions de la mer  

La direction des territoires, de l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre et Miquelon 

Les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale  

Les directions régionales et départementales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale 

La direction régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

La direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France 

La direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-

France 

La direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement 



 

Annexe 3 : 

 

Les directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi  

Les directions régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale   

Les directions régionales et départementales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale  

La direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement   

Les directions des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi   

Les directions de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale   

La direction de la cohésion sociale, du travail, de l'emploi et de la population de Saint-Pierre-et-

Miquelon 

 



 

Annexe 4 :  

 

Les directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Les directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Les directions de la mer  

La direction des territoires, de l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre et Miquelon 

La direction régionale et interdépartementale de l’environnement et de l’énergie d’Ile-de-France 

La direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Ile-de-

France 

La direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement 

 



 

  

Fait le     

 

Le Premier ministre, 

 

 

 

 

 

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la 

mer, chargée des relations internationales sur le climat, 

 

 

 

 

 

La ministre des affaires sociales et de la santé, 

 

 

 

 

 

La ministre du travail, de l'emploi, de la 

formation professionnelle et du dialogue social, 

 

 

 

 

 

Le ministre de l’aménagement du territoire, de la ruralité  

et des collectivités territoriales, 

 

 

 

 

 

        Le ministre de l'intérieur, 

 

 

 

 

 

Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire  

et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, 

 

 

 

 

 

        La ministre du logement et de 

l’habitat durable,  



 

 

 

 

 

 

Le ministre de l'économie et des finances,  

  

 

 

 

 

 

         La ministre de la culture et de 

la communication, 

 

 

 

 

 

La ministre des familles, de l’enfance  

et des droits des femmes,  

 

 

 

 

 

         La ministre de la fonction 

publique, 

 

 

 

 

 

Le ministre de la ville, de la jeunesse et des sports,  

 


